
Mon décathlon pour 2006-2012

S’il y a une matière pour laquelle la Province de Liège est réputée au-delà de ses frontières, à 
la fois provinciales, régionales et nationales, c’est bien le SPORT ! Le Liégeois, au sens large 
du terme, aime le sport et nous marquons un point d’honneur à entretenir cet engouement 
extraordinaire. Le Liégeois est sportif et nous voulons lui permettre de pratiquer la discipline 
qu’il affectionne sans avoir à parcourir des dizaines de kilomètres.

Je souhaite que nous allions de l’avant, tout en conservant une partie des activités du passé. Je 
pense qu’il faut s’orienter vers de nouveaux objectifs pour la législature 2006-2012. Nous 
avons donc travaillé à développer et améliorer notre politique sportive et nous avons élaboré 
dix axes sur lesquels nous baserons nos actions prochaines,  avec comme toile de fond la 
solidarité et la proximité. 

La formation et l’intégration par le sport  au travers de partenariats avec les fédérations 
provinciales me semblent primordiales afin que les bénévoles et les directions de clubs se 
sentent  soutenus  dans leurs  actions  et  que les  arbitres,  par  exemple,  jouissent  de plus  de 
visibilité. Nous avons d’ailleurs signé le 2 mai dernier une convention avec l’Union royale 
belge  des  sociétés  de  football  association  (URBSFA)  qui  a  pour  objet  la  mise  en  place 
d’actions visant à développer des cycles de formation pour les jeunes joueurs (de 5 à 15 ans), 
les dirigeants de clubs, les entraîneurs de jeunes et les arbitres.

Parce que trop souvent des petits clubs ou associations se voient obliger de mettre la clé sous 
le  paillasson en  raison  d’une gestion  inadéquate,  nous  avons tenu à  créer  une  cellule  de 
consultance,  présente  à  Liège,  Amay  et  Verviers  prochainement,  où  les  dirigeants  et 
bénévoles  pourront  assister  à  des  séances  d’information  sur  la  comptabilité,  les  aspects 
juridiques,  la réglementation fédérale,  la diététique… Les dirigeants disposeront  ainsi  des 
outils indispensables pour gérer au mieux leur club. 

Pour prendre l’exemple d’Amay, nous venons de signer une convention avec la Maison des 
associations de cette localité portant sur la mise en place de programme de formations et 
d’animations à l’intention des jeunes, des entraîneurs et des bénévoles. Pour 2007, ce ne sont 
pas moins de 21.000 € qui sont mis à la disposition de l’Asbl amaytoise par la Province avec 
comme objectifs de professionnaliser les clubs sportifs sur le plan administratif, de permettre 
aux  femmes  d’accéder  à  des  postes  dirigeants,  de  faciliter  l’intégration  des  personnes 
handicapées, de défendre les valeurs éthiques et de faire respecter le corps arbitral. Il ne s’agit 
pas  pour  la  Province  de  subsidier  à  l’aveuglette  mais  bien  d’offrir,  via  la  Maison  des 
associations,  une  aide  aux clubs  de plus  en  plus  confrontés  à  la  professionnalisation  des 
compétences administratives.

Pour  en  revenir  aux  dix  axes  de  la  politique  sportive  de  la  Province,  j’ai  l’intention 
d’organiser  une journée annuelle dédiée aux sportifs handicapés physiques et mentaux 
car je suis convaincu que le sport est un vecteur d’intégration des moins valides.

Je  souhaite  voir  la  mise en place d’un week-end de sport  en famille qui  se  déroulerait 
chaque  année  dans  une  commune  de  la  province.  J’ai  lancé  d’ailleurs  un  appel  aux 
candidatures. Le sport est et doit rester un lien social et intergénérationnel.

Faire de la Maison des Sports un pôle d’expertises et de conseils est une de mes priorités. 
Il faut savoir que notre maison héberge plusieurs secrétariats de fédérations sportives de la 



province et qu’elle met à la disposition des 60 associations membres cinq salles pour leurs 
réunions de Comité.

Un centre de Documentation sportive  va être créé en vue d’améliorer l’accessibilité aux 
personnes,  notamment  aux  étudiants  en  Education  physique,  des  documents  dont  nous 
disposons.

Nous voulons également apporter notre  soutien aux contrats sportifs locaux et ce, via des 
partenariats avec les communes demandeuses, pour créer, à l’instar des Centres Culturels, des 
Centres Sportifs.

Une intensification des synergies provinciales a été activée. Il s’agit ici de renforcer l’action 
et  la  présence  de  la  Province  en  matière  de  sports-études,  de  médecine  du  sport  et  de 
psychologie du sport.

Trois à quatre fois par an, nous allons organiser des conférences thématiques à des endroits 
différents sur le territoire provincial.  Nous tâcherons de choisir les sujets parmi les thèmes 
brûlants  de  l’actualité  tels  que  le  dopage  ou  encore  l’éthique  sportive  et  d’inviter  des 
intervenants de première ligne.

Nous souhaitons également mettre sur pied des rencontres d’été du sport avec divers ateliers 
sur la santé, les finances et l’administration, l’intégration sociale, etc. qui auraient lieu tous les 
deux ans en collaboration avec d’autres pouvoirs publics, instances fédérales et personnalités 
du monde sportif.

Enfin, nous continuerons à offrir aux citoyens, qu’ils soient belges ou étrangers, l’occasion 
d’assister à de grandes compétitions internationales, à l’instar du Meeting d’Athlétisme, du 
Jumping de  Liège  et  d’autres  rendez-vous  ponctuels  tels  que  le  passage  de  la  Vuelta  en 
province de Liège en 2009 ou encore le Tour de France qui devrait prendre à nouveau son 
grand départ de chez nous en 2012. Ces événements majeurs sont indispensables en terme de 
vecteur d’images, de retombées économiques et de redéploiement régional.

La Province de Liège est, et restera, à l’écoute de tous les sports et de tous les sportifs !

 

 


